
  

 

Inscription à envoyer à :          Marie Christine Dutheil 
81 rue Bourg Thomas – 27310 Bourg Achard 

 

 

 

Séjour Ile de TATIHOU  

Du Mardi 12 au Jeudi 14 Septembre 2023 

Saint Vaast la Hougue - Ile de Tatihou 

  

  

Animateur : 

Serge D. 

Marie Christine Dutheil 

Nombre 20 personnes 

Tél : 06 98 15 94 43 

 

* - A l’Inscription, le 1er chèque 
de 100 € pour encaissement le 

30 Novembre 2022 non 
remboursable sauf… ? 

 

* - 1 Chèque 141 € pour 
encaissement le 30 Juin 2023 

   

Bulletin d’inscription :   Séjour Ile de TATIHOU du 12 au 14 Septembre 2023  

Nom :  

Prénom :  

Adresse :  

Tél :             Adresse Mail :       

Joindre OBLIGATOIREMENT : les 2 chèques avec le bulletin d’inscription & libellé les 2 chèques A Randonnées Bourgeronnes. 
 
Inscription (suivant le règlement intérieur RB) -   Animateur Serge D & Marie Christine D. 
 

Retour du Bulletin d’inscription par voie postale : 
 

Marie Christine Dutheil – 81 rue Bourg Thomas – 27310 Bourg Achard 

Séjour Mardi 12 au Jeudi 14 Septembre 2023 
 

Prix du Séjour 241 € en demi-pension par participant. 
 

Logement les Maisons de Tatihou – 2 nuitées 
 

Compris les pots, A/R bateau et visites. 
 

Les voitures restent sur le continent > Parking Place Belle Isle à Saint 
Vaast la Hougue 50550. 

 

 

Distance > Bosroumois > 230 Km – 2H30 Mini – Autoroute 9,50 € > Barfleur / Tatihou 
Programme du Séjour : 
 
 Dates   Lieu : Prévision des randos circuits. 

• Mardi 12  RDV à Barfleur 9 heures parking du Port Capitainerie # Pointe de Barfleur et visite du Phare de      
la Gatteville > circuit de 14 Km # retour 16h30 pour prendre le bateau pour l’Ile de Tatihou. 

•  

• Mercredi 13 Rando > La Vallée des moulins du Cap Lévi > circuit de 15 Km 

•  
• Jeudi 14      Rando > Départ du logement > via Le Fort de la Hougue (3Km) Rando autour de Quettehou       

(circuit de 13 Km) .   
 
Tenant compte de certaines variables, les randonnées peuvent être permutées, voire modifiées et / ou remplacées. 
Rappel de sécurité matériel : Bonnes chaussures hautes de marche - Vêtement de pluie - Chapeau ou casquette - Lunettes de soleil 

- Crème solaire - Bâtons Recommandés, etc… L’animateur est le responsable du groupe. Il est chargé de son organisation. Ses décisions sur 

le parcours, sur la sécurité ne peuvent être contestées. 

 


